	LES VÊTEMENTS LITURGIQUES

CATHOLIQUES



	Le prêtre, lorsqu’il revêtait un ornement, devait dire une prière qui lui rappelle le symbole de l’ornement : la pureté (l’aube), la chasteté (le cordon), le rachat de la faute (le manipule), l’appel à l’immortalité (l’étole), le service à Dieu (la chasuble).

Après le concile de Vatican II (achevé en 1965), ce rituel est allégé. 
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	L’aube : c’est une grande tunique blanche qui descend jusqu’aux pieds. C’est le vêtement de tout baptisé qui a, selon l’expression de saint Paul, revêtu le Christ. De couleur blanche, elle symbolise la pureté. Le prêtre la porte accompagnée de l’amict (voile porté sur les épaule, sous l’aube) et du cordon.
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	L’étole : c’est une longue bande de tissu que portent les diacres, les prêtres, les évêques. Elle symbolise le service. Prêtres et évêques la laissent pendre de face ; le diacre la porte en sautoir, sur l’épaule gauche. 
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	Le manipule : c’est une petite bande de tissu que le prêtre et le diacre portent sur l’avant-bras gauche.
	

	La chasuble : c’est un vêtement que le prêtre porte par-dessus l’aube, uniquement quand il célèbre la messe. Elle a, sur sa face antérieure, au XVIIIe et jusqu’après 1950, une forme « en violon ».
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	La chape : c’est une grande cape fermée par des agrafes sur le devant. Le prêtre la porte pendant toutes les cérémonies hormis la messe (processions, vêpres, funérailles...). Au dos est fixé le chaperon.
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	Le voile huméral : c’est une grande bande de tissu que le prêtre porte sur ses épaules lorsqu’il porte l’ostensoir ou un reliquaire.
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	La dalmatique : c’est le vêtement propre au diacre. Cette tunique aux manches larges et carrées se porte par-dessus l’aube et l’étole.
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A ces vêtements liturgiques il faut ajouter les ornements réservés à l’évêque : la mitre, les chaussons liturgiques, les gants, ainsi que ses attributs que sont la crosse, l’anneau, la croix pectorale.

Les vêtements liturgiques sont ornés de symboles religieux (évoquant l’eucharistie, les saints, le Christ, l’Esprit saint) brodés ou cousus.
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Les couleurs utilisées sont au nombre de cinq, en fonction du temps liturgique :

le vert : couleur de l’espérance, elle est utilisée essentiellement entre le temps de Noël et le carême, et après la Pentecôte. Actuellement, ces périodes sont appelées « temps ordinaire ».

Le rouge : couleur du sang, de la passion, de l’amour brûlant et du témoignage, elle est utilisée pour les fêtes du Saint Esprit, des martyrs et des apôtres.

Le blanc ou l’or : couleur de la joie, elle est utilisée pour les fêtes (Pâques, Noël, les fêtes eucharistiques, de la Vierge - parfois associé au bleu -, des saints). L’or remplace toutes les couleurs.

Le violet : couleur de l’attente, de la conversion et du deuil, elle est utilisée durant l’Avent, le Carême et, depuis peu, pour les funérailles. Pour les cérémonies funéraires, on trouve traditionnellement des ornements noirs.

Le rose : cette couleur n’est en usage que deux fois dans l’année : le 3e dimanche et de l’Avent et à la mi-Carême, pour marquer un assouplissement de ces périodes de recueillement.

L’usage de ces couleurs est commun aux liturgies catholique et luthérienne.
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